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Campus :  Lyon


Nom du Club : ………………………………………
			 
1.	Présentation du club
2.	Présentation des activités du club
3.	Projet principal du club et le cas échéant projets optionnels
4.	Objectifs optionnels
5.	Partenariats envisagés
6.	Subvention demandée à l’AEI en N+1
7.	Composition du bureau 
8.	Organisation générale du club (liste des membres)
9.	Budget prévisionnel N+1
10.	Signature de tous les membres du bureau de la charte de gestion du club.


1. Présentation du club/association :
Présentez de manière concise l’identité du club et ses principales activités.
Expliquez ce que le club propose aux étudiants, les valeurs ou objectifs qu’il porte, et le type d’expériences qu’il permet de vivre (projets, événements, engagements, découvertes, etc.).
Cette description a vocation à être utilisée dans les supports de communication de l’école : elle doit donc être claire, attractive et représentative de l’esprit du club, afin de donner envie aux étudiants de le découvrir et de le rejoindre.












2. Présentation des activités du club
Expliquez ce que vous faites concrètement, pourquoi vous le faites et ce que les étudiant·e·s y gagnent.
Présentez :
· les activités proposées (événements, projets, rencontres, compétitions, actions solidaires, etc.) ;
· leurs objectifs (apprendre, s’engager, se dépasser, créer du lien, découvrir…) ;
· le rythme et les temps forts de l’année ;
· la manière dont les membres participent, s’impliquent et évoluent dans le club.





















3. Projets et actions majeures : 
Présentez les projets phares que le club/association prévoit de mener au cours de l’année universitaire 2026–2027.
L’objectif est de donner une vision claire et concrète de ce que les étudiants pourront vivre et expérimenter en rejoignant le club.
Pour chaque projet (activité, événement, soirée, compétition, action, mission, concours…), précisez :
· le nom du projet ;
· la période de réalisation ;
· une description synthétique (contenu, objectifs, public concerné) ;
· son caractère ponctuel ou récurrent.
Cette partie doit permettre d’identifier les temps forts de l’année, la dynamique du club et la diversité des opportunités d’engagement proposées aux étudiants.

















4. Projets optionnels et pistes de développement :
Présentez les idées et projets envisagés, sans engagement ferme à ce stade, que le club/association pourrait développer au cours de l’année 2026–2027.
Il peut s’agir d’activités, d’événements, de soirées, de compétitions, de concours, de missions ou de nouveaux formats encore en cours de réflexion.
Cette partie permet de mettre en avant la capacité d’innovation du club, sa volonté d’évoluer et d’explorer de nouveaux projets susceptibles d’enrichir l’expérience étudiante.
Pour chaque piste identifiée, précisez brièvement :
· le nom ou le concept du projet ;
· la période envisagée ;
· l’idée générale et l’intérêt pour les étudiants ;
· le caractère optionnel ou exploratoire du projet.









5. Partenariats envisagés : 
Indiquez les partenaires avec lesquels le club/association souhaite collaborer au cours de l’année 2026–2027.
Il peut s’agir de partenaires financiers, matériels, médias, institutionnels ou professionnels, existants ou envisagés.
Cette rubrique vise à montrer comment ces collaborations peuvent enrichir les projets du club, offrir de nouvelles opportunités aux étudiants (ressources, visibilité, expériences, rencontres) et renforcer l’impact des actions menées.
Pour chaque partenaire, précisez brièvement :
· le type de partenariat envisagé ;
· le rôle ou l’apport attendu ;
· le lien avec les activités et projets du club.







6. Montant de la subvention demandée pour la rentrée 2026-2027 – ne peut pas excéder 300€ :
Indiquez le montant de la subvention sollicitée auprès d'ECAM LaSalle pour l’année universitaire 2026–2027.
Cette subvention a pour objectif de soutenir la mise en œuvre des projets du club et de contribuer au bon déroulement des activités proposées aux étudiants.
Son attribution, décidée en début d’année universitaire par le bureau de l’AEI, s’appuie sur les éléments présentés dans le dossier d’accréditation et sur les critères définis dans la charte de fonctionnement des clubs et associations.
Veuillez veiller à ce que le montant demandé soit cohérent avec les projets présentés, leur ambition et leur impact sur la vie étudiante.



7. Composition du bureau 
Merci de transmettre la liste des membres du bureau du club/association pour l’année universitaire 2026–2027
Ce document permet d’identifier les étudiants qui portent et animent le club au quotidien.
La liste doit être transmise au format Excel et nommée selon la convention suivante :
Liste_membres_NOM DU CLUB_20262027
À noter : le bureau d’un club doit être composé au minimum de 2 personnes, généralement d'un président et trésorier ou président et vice-président qui sont garants du bon fonctionnement et de la gestion du club.


8. Budget prévisionnel N+1 : 
Merci de transmettre le budget prévisionnel du club/association pour l’année universitaire 2026–2027.
Ce document permet de comprendre comment les projets et activités du club seront financés et d’assurer une gestion transparente et responsable.
Le budget doit être présenté au format Excel, en utilisant le modèle fourni en annexe de ce document, et nommé selon la convention suivante :
NOM_DU_CLUB_Budget_previsionnel_20262027



Charte de la gestion d’un club
En tant que président du club « Nom du club » de ECAM LaSalle, dépendant de l’une des 5 associations (AEI, BDS, BDA, AMMT, MAKERS) dont le siège est au 40 montée Saint-Barthélemy 69005 Lyon déclarée à la Préfecture du Rhône, j’admets avoir pris connaissance et je respecterai les conditions imposées dans les points suivants : 

•	Je m’engage à administrer, gérer et animer mon club pour l’année scolaire en cours ;
•	Je m’engage à assumer l’entière responsabilité de mon club sous peine de se voir révoquer le droit de gestion (la présidence) du club ;
•	Je m’engage à respecter les valeurs d’ECAM LaSalle lors de l’organisation d’événements et d’activités sous peine de se voir révoquer le droit de gestion (la présidence) du club ; 
•	Je m’engage à respecter et à contribuer à l’amélioration de l’image d’ECAM LaSalle sous peine de se voir révoquer le droit de gestion (la présidence) du club ; 
•	Je m’engage à faire vivre, à animer et à développer l’animation associative d’ECAM LaSalle en participant activement aux événements me concernant, en créant des événements et activités : un club est un groupe commun fait pour tous les étudiants d’ECAM LaSalle, il ne peut être source de favoritisme, de refus d’acceptation d’étudiants sans réelles justifications ou de quelconques clivages ;
•	Je m’engage à respecter les termes de gestion de la trésorerie d’un club, c’est-à-dire le rendu d’un compte non-déficitaire en fin d’exercice. Si tel n’est pas le cas, je m’engage à fournir tous les moyens permettant l’équilibre des comptes bancaires ; 
•	Je m’engage à rendre chaque mois (le dernier jour du mois au plus tard) un état des comptes en veillant à ce que la somme totale calculée soit égale à la valeur réelle du compte (un document sera fourni) ;
•	Je m’engage à ne pas divulguer les informations comptables de mon club à quiconque qui n’aurait pas l’autorisation préalable du Président ou du Trésorier de l’association à laquelle le club est rattaché ;
•	Je m’engage à tenir au courant de toute demande la chargée de Vie Etudiante d’ECAM LaSalle, Cyrielle TEYSSIER et le président actuel de l’association à laquelle le club est rattaché, par mail, appel, demande écrite, demande orale ou tout autre moyen. Toute demande sera obligatoirement adressée directement aux deux personnes citées ci-dessus soit en passant par le président de l’association, soit directement à Cyrielle TEYSSIER en tenant informé le président (copie via mail, copie de demande écrite, etc.) ; 
•	Je m’engage à ne pas directement demander des informations, des accords ou des autorisations au directeur général d’ECAM LaSalle, Didier DESPLANCHE et à la directrice du campus, Séverine DELAVERNHE, sans l’accord préalable du service vie étudiante ; 
•	Je m’engage à être présent à la réunion Vie Associative se déroulant chaque mois, ou du moins présenter un remplaçant agissant en mon nom ; et d’être présent aux CA et AG de mon association.
•	Je m’engage en tant que Président de mon activité à assurer la relève pour l’année N+1 et s’assurer de la continuité de l’activité.

Fait à 	Lyon, Le		. 
Signature précédée de la mention « Lu et Approuvé »
Cyrielle TEYSSIER ECAM LaSalle 
40, montée Saint Barthélemy, FR-69321 Lyon Cedex 05
Tél. : +33 (0)4 72 77 06 00 - Fax : +33 (0)4 72 77 06 11
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